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PARTIE _OFFICIELLE -

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCAL -

ARRÊT ' perlant prorogation jusqu'au t 3ï fruitier' 1926 de la sai-
son-clépèche design-Ires nacrières et perlières aux Tuamotu .

(pu-3i- décembre 1925. )

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS. FRANÇAIS DE
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR,

tu le décret organique du 28- décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de- la Colonie ;

Vu le décret du 21janvier 1904 . réglementant la pêche dés huître s
nacriéres dans la Colonie, modifié par celui du 26 novembre 1918 ;

Vu l'arrêté du 13 mars 1925, ouvrant la pêche des huîtres na -
crieres et perlières dans l'archipel des Tuamotu pendant l 'année
1925 ;

Vu le rapport de l'Administrateur des Tuamotu, n e 144, du 9
décembre 1925 ;

tsar la proposition de l'Administrateur de cet-Archipel ,

ARRÊTE :

Article 1' r . — La saison de pèche des huîtres nacriéres et per-
lières ouverte dans l 'archipel des Tuamotu du t er août au 31 dé-
cembre 1925 ést prorogée jusqu 'au 31 janvier 1926.

Art . 2 . — Le Secrétaire Général du Gouvernement et l 'Adminis-
trateur des Tuamotu sont chargés, chacun en ce qui le concerne ,
de l 'exécution du présent arrété qui sera enregistré, communiqu é
et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 31 décembre 1925 .
RIVET .

Par le Gouverneur :
Le Secrétaire Général, L'Administrateur des Tuamotu p . i, .

SOLARI .

	

HERVÉ .
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son de pêche des huîtres nacrantes aux Tuamotu 	

1925 . Pages `

28
29 -

33

3b

35

Page LEXPOL 1 sur 10



28

	

JOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS Dg L'OCÊAN E

	

16 JANVIER 1926

ARRÊTÉ portant approbation de délibérations de la Commissio n
permanente du Conseil Supérieur des Eglises tahitiennes .

(Du 6 janvier 1926 . )

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le
Gouvernement de la Colonie ;

Vu le décret du 23 janvier 1884, portant réorganisation de s
Eglises Tahitiennes ; .

Vu la lettre de M . le Président de la Commission permanente du
Conseil Supérieur des Eglises tahitiennes en date du 23 décembr e
1925 sollicitant du Chef de la Colonie l'approbation des .délibéra-
tions de cette Assemblée relatives à des décisions prises par le s
Conseils des paroisses de Mataiea et d'Arue ,

ARRÊTE :

Article t er . — Sont approuvées les délibérations de la Commis-
sion permanente du Conseil Supérieur des Eglises tahitienne s
relatives :

1°-à l'acquisition de l'emplacement du presbytère de la paroiss e
de Mataiea .

2° à l'acceptation d'une donation entre vifs de l'emplacement su r
lequel sont construits le temple et le presbytère d'Arue d'une part ;
et la Maison de réunions religieuses d'autre part .

Art . 2 . — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué e t
publié partout où besoin sera .

Papeete, le 6 janvier 1926 .

RIVET.

ARRÊTÉ autorisant M. Ferry à installer dans son atelier situé
rue du Marché à Papeete, une scie et une raboteuse mécani-
ques .

(Du 7 janvier 1926. )

LE. GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le
Gouvernement de la Colonie ;

Vu le décret du 10 mai 1882, sur les Etablissements dangereux ,
insalubres et incommodes à la Guadeloupe, rendu applicable à l a
Colonie par le décret du 21 juin 1887 ;

Vu la demande formulée par M. Charles Perrv, forgeron char-
ron, en vue d'obtenir l'autorisation d'installer dans son atelier si -
tué rue du Marché à Papeete, une scie et une raboteuse mécani-
ques actionnées par un moteur de 5 H . P. de marque Fairbanks ;

Attendu qu 'aucune protestation n'a été formulée contre la de-
mande émanant de M. Perrv ;

Vu l'avis du Comité d'Hygiène ;
Sur la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement ,

ARRÊTE :

Article ter . — M. Perry est autorisé à installer dans son atelie r
situé rue du Marché à Papeete, une scie et une raboteuse mécani-
ques actionnées par un moteur de 5 H .P. de marque Fairbanks .

Il sera fait usage d 'un silencieux.
Art . 2. — Le Secrétaire Général du Gouvernement est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué
et publié partout on besoinesera .

Papeete, le 7 janvier 1926 .

RIVET .
Par le Gouverneur :

Le Secrétaire Général,
SOLARI .

	

-

ARRÊTE créant une taxe pour les exhumations et réinhumation s
des corps.

(Du 14 janvier 1926 .)

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret organique - du-28_.dAeemhre_ 1885, _ccacernands la
Gouvernement de la Colonie ;

Vu l'arrêté local du 6 mars 1923 réglant les dispositions relati-
ves aux inhumations, exhumations et transports funéraires ;

Considérant que les exhumations et réinhumations nécessiten t
des formalités de , correspondance, déplacements, et qui en raiso n
de leur fréquence occasionnent aux services qui en sont chargé s
un surcroît de besogne et de responsabilité dont il est nécessaire .
de tenir compte ;

Sur . la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement ;
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 24

octobre 1925,

ARRÊTE :

Article 1" . — Dans la Colonie, les formalités nécessitées par le s
réinhumations d'un corps d'un cimetière dans un autre donneron t
lieu à la perception préalable d'une redevance de 50 francs a u
profit du Budget Local .

Cette redevance sera de 500 francs lorsque le corps devra fair e
l 'objet d'un transfert au dehors de la Colonie .

Art . 2 .— Le Secrétaire Général est chargé de l ' exécution du pré-
sent arrêté qui sera enregistré et publié partout où besoin sera e t
recevra son application après approbation du Ministre des colonies .

Papeete, le 14 janvier 1926 .
RIVET.

Par le Gouverneur :
Le Secrétaire Général,

SOLARI .

Approuvé par télégramme de M . le Ministre des colonies n° 1 du
8 janvier 1926 .

LISTE des électeurs de Tahiti et Moorea susceptibles de prendr e
part aux élections des Membres de la Chambre d'Agriculture . —
Année 1926 .

ILE TAHIT I

Commune de Papeete.

Ahane . Edouard
Ahane. Edouard. William
Allain (père)
Allain (fils)
Anahoa . Temaeva
AufLray, Jules

Lanteirès . Jean
Leboucher. Albert
Lévy . Ensile
Lévy, Julien . Georges
Lévy, Louis . Charles . Eugène
Louis, Chrétien . Blaira-111e
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Pour les districts de Tahiti, aucun changement à la liste publié e
au .1. O. du 16 décembre 1925 .

Pour Moorea, sans changement, sauf pour le district de Tea-
varo-Teaharoa dont la liste est remplacée par la suivante :

Auger . François
Bambridge . Louis . Lionel
Bambridge . Georges
Bernière . Paul
Blanchard. François
Banat, Pau l
Bouzer, Faune
Brault , 'Léonc e
Brault . Léonce . (fils )
Brander, Terii
Brander. :Situ a
Brander . Winfre d
Brown . Charle s
Brugiroux
Buillard . Josep h
Builiard, Etienn e
Cadousteau . Edouard
Deflesselle, Constant
De Pindra y
Drollet,Alexandre
Drouet . Léandre
Drollet, Victor
Ferrand, Louis, Marie
Frogier. Eugène
Frogier, Marcel
Gillet, Mauric e
Guého, Raymond
Hérault, Jean
Hoppenstedt, Henri
Bopoirai a Raveino
Jamet, Jean
Juventin . Benjamin
Lagarde, George s
Langlois, Albert

Mahuru a Marurai
Malardé . Georges
Malardé, Hippolyte
Maraetefau, Charle s
Marci'lac. J . L.
Martin . Emil e
Palmer . Chas . M .
Paraita a Tehana i
Paquier, Emile
Perlier, Loui s
Pugibet, Etienne
Raoulx . Victor, Alfred
Redeuilh, Pedro
Reneteaud
Renvoyé, François
Salvanayagam, Antoin e
Sigogne. Lucien
Snow, Georges, Teihoari i
Solari . René
Stergios, Jules -
Tabanou . Charles
Tavae a Anahoa
Tehuitua a Maamaatuaiahutapu
Teiho, Georges
Teihoarii a Aiho
Teriinoho a Taputuara i
Tetupuanuitefaaonana a Raiari i
Teraiapiti a Tautu, dit Céran
Tetuarere a Real
Villierme, Henri
Walker, Orsmon d
Wolher, Heinrich, Raiarii
Wolher, Johann
Wolher, Lionel, Arthur

Huila Rurua
Iotua Pif-lima n
Meoti a Teaurai
Meetuaore Mahuta
Matuanau Tiaf
Miritia Mauiu i
Marama Haamoura
Maurai Airima
Metutara Team o
Maraearo Tal a
Maimitua Mahuta
Maopi Teoro i
Manuvero Teoroi
Manea Teihotia
Mata Tihoti
Marli Pea
Nounou Tepa u
Nuu Urarii
Ouira Tapote
Pihivaitaata Maiti
Puhiava Terii
Pahiuri Oit o
Paerai Meetia
Peea Agnie
Roo Tanan a
Rahoro Oito
Rui Tehaavi
Rere Tehaavi
Tau Teromat e
Temehu (Roe ou Rave)

Teaore Toatiti
Taataroa Pahero
Teriiterahumea Tairapa
Tarie Au a
Tevahi Moanarua
Tama Moanarua
Tetaraa Marurai
Tua Itai a
Tanematoha Tamaitiore
Teihotiu Teraiharoa
Teariki Maram a
Terea Tauhiro
Teamo Marurai
Taru a Vahapata
Teavae Rereahore
Tetuanuifarepua Teharuru
Teharuru Faupu a
Teiho Tetuairi a
Tetuairia Marea
Tautu Temarii
Teahui Tamor e
Taata Papa
Tihihira Tepau
Tetua Temarii
Teraa Moehau
Teraihara Teharuru"
Tarautahi Terepo
Voleta Temaurioraa
Viritahi Tuahu
Vara Tere

Arrêtés par la Commission nommée par décision de M . le Gou-
verneur, en date du 13 novembre 1925, les listes ci-dessus des élec-
teurs susceptibles de prendre part aux élections de la Chambre
d'Agriculture en 1926 .

Œ' 1?..,

	

11' S
District de Teavaro-Teaharoa .

Aharoa Tana
Agnie Aon i
Agnie Taru
Amie Nantu a
Agnie Vanaratua (fils)
Abe Tiraha
4 alma Firiapu
Aeho Teoro i
Amaru Mahuta
Ariituu Tehei
Aro Tuahu
Ede Pitt-man
Edwin With
Faanoi Taohia
Faahio Oito
Faata Temari i
Faata Tavae
Faata Tauhiro
Faara a Pua
Faarii Teumere
Feue Maitihauti
noiera Hoiore
Henri Cadousteau
Henry Perry
Hiti Tuaiva
Huitoofa Mahinepe u
Honore Tuuhia

Titifauri Tanauriiraa
Teraihea Temaurioraa
Terai Temaurioraa
Teehu Temaurioraa
Tenuu Vahapata
Teehu Tepiivahin e
Taaiva Vahapata
Taataiterai Vahapata
Tearai Tehei
Teriitehau Tehe i
Tana Mait i
Tetuanui
Teriivae Maraearo
Taumihau Timiona
Tefaatau Agnie
Teamo Marurai
Teamo Teamo
Tefetumaharau Teamo
Tuarii Tairi
Teuira Cula
Tauraa Caua
Taata L'aua
Tiare Taufa
Taoroa Tapote
Tetiatan Fanaura i
Tuapari Tere
Tere Vahio

Actes du Gouvernement local.

Par décision du Gouverneur, n' 626, en date du 30 décembre
1925 . les décisions du 25 août 1925, nommant M . Léopold-Léger ,
Procureur de la République, Chef du Service Judiciaire p . i . et du
15 octobre 1925, en tant qu 'elle nomme M . Faugerat, Présiden t
p . i . du Tribunal Supérieur sont rapportées .

M. Meneault, Procureur de la République, Chef du Service Judi-
ciaire, est installé dans ses fonctions .

M. Léopold-Léger, Président du Tribunal Supérieur, prend le s
fonctions dont il est titulaire .

Ces magistrats, avant d ' entrer en fonctions, prêteront le sermen t
prescrit par la loi .

Par décision du Gouverneur, n' 627, en date du 30 décembre
1925, M. Doucet (Antony), est chargé des fonctions de comptabl e
magasinier du Service des Travaux publics . — L ' inventaire du
magasin lui sera passé dans la forme réglementaire par le compta -
ble sortant .

Par décision du Gouverneur, n°6-29, en date du 31 décembre 19-25 ,
le bureau de l 'assistance judiciaire pour l'année 1926, est compo-
sé comme suit :
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Membres titulaires :

MM. le Délégué de l'Administration .
le Chef du Service de l'Enregistrement ;
Thuret, Notaire ;
Albert, Directeur de la C1e Navale ;
Brault, Défenseur ;
Le Greffier, Secrétaire .

Membre suppléant :

M e Sigogne .

Par décision du Gouverneur, n° 1, en date du 6 janvier 1926 ,
M. Frogier (Marcel), est chargé à compter du ter janvier 1926 ,
du remontage des horloges et pendules de l'Administration .

Par décision du Gouverneur, n° 3, en date du 6 janvier 1926 ,
est annulé le dernier paragraphe de l'article 1 de la décision
n° 332, en date du 8 juillet 1925, désignant le nommé Taumataa-
roa a Marere, Chef de file Hereheretue.

Sont nommés, au Conseil du district de Hereheretue (Tuamotu) :

Président — M . Tehau a Tuteirihia .
Adjoint — M. Ronge a Marere .

M. Moe a Tiaiho .
Conseillers titulaires	 M. Tehitirava a Tuhiva .

M. Tepuoroo a Taaroa .

Conseillers suppléants 	 € X " 'X . . .

Par décision du Gouverneur, n° 4, en date du 7 janvier 1926 ,
le nommé Augustin Tuanapohe servira provisoirement comm e
régisseur de l'Asile des aliénés, en remplacement de Pierre Ra-
yapain, hospitalisé.

Par décision du Gouverneur, n° 6, en date du 8 janvier 1926 ,
M . Lafforgue, Commis principat du Secrétariat Général est nom-
mé délégué de l' Administration près, la Commission municipal e
chargée des opérations de révision de la liste électorale de l'anné e
1926 de la Commune de Papeete .

Par décision du Gouverneur, n°8, en date du 8 janvier 1926 ,
sont nommés au Comité-Directeur de la Caisse Agricole pour un e
période de deux ans à compter du let janvier 1926 .

1° comme Membres titulaires :
MM . Ed . Ahnne, proposé par la Chambre d'Agriculture ;

Bambridge, proposé'par la Chambre de Commerce ;
Teihoarii a A iho ;
Laguesse .

2° comme Membres suppléants :
MM. Maraetefau Temauri, proposé par la Chambre d'Agriculture ;

Albert, proposé par la Chambre de Commerce ;
Atger .
Ch. Bérard .

Par décision du Gouverneur, n° 10, en date du 12 janvier 1926 ,
M . Hervé (Armand), est désigné pour se rendre aux I1es-Sous-le -
Vent (Haahine, Raiatea-Tahaa . Bora-bora et Maupiti), à l 'effet
d 'établir le bilan des dégâts occasionnés au point de vue agricol e
dans les ides sus-indiquées par l ' ouragan des 2 et 3 janvier 1926 .
Il fournira à ce propos un rapport au Chef de la Colonie .

Par décision du Gouverneur, n° 11, en date du 12 janvier 1926,
le gendarme Vacherat est nommé Agent spécial des I1es Gambier ,
en remplacement du maréchal des logis Chef Aumaître appelé à
continuer ses services au Chef-lieu .

Il exercera provisoirement les fonctions d 'Administrateur .
Le gendarme Vacherat est, en outre, chargé des fonctions d e

greffier-notaire et d'huissier .

Par décision du Gouverneur, n° 12, en date du 12 janvier 1926 ,
le gendarme Auelair est chargé des fonctions de régisseur-compta-
ble de la prison coloniale de Papeete, à compter du 10 janvier cou-
rant en remplacement du gendarme Vacherat qui a reçu une
autre affectation .

Par décision du Gouverneur, n° 13, en date du 12 janvier 1926 ,
M. Eugène Frogier, Conducteur de 2e classe des Tra vaux publics ,
(cadre local), est élevéà la i1e classe de son grade, pour compter
du Pr janvier 1926.

Par décision du Gouverneur, n° 14, en date du 13 janvier 1926 ,
M. Cadet, Substitut du Procureur de la République, est désign é
pour aller tenir une audience foraine à Makatea .

Ce magistrat prêtera, avant de partir, le serment prescrit par
la loi .

Archipels .

Par décision du Gouverneur, n° 1, en date du 12 janvier 1926 ,
le sieur Teiho a Tutoi est nommé Mutoi de 2°'° classe et courrie r
piéton à Iripau (Tahaa) en remplacement du sieur Teata a Rapae ,
démissionnaire .

Le sieur Mana a Mihiura est nommé Mutoi de 2°18 classe e t
courrier piéton à Ruutia (Tahaa) en remplacement du sieur Nae a
a Oruhi, révoqué.

ACTE MUNICIPAL .

ARRÊTÉ MUNICIPAL fixant le prix du pain .

(Du 30 décembre 192 .)

LE MAIRE DE LA VILLE DE PAPEETE (TAHITI, CHEVALIE R
DE LA LÉGION D ' HONNEUR, '

Vu les articles 32 et 33, du décret du 20 mai 1890 instituant la
Commune de Papeete ;

Vu l 'arrêté municipal du 5 octobre 1909 fixant le poids du pain
mis en vente dans la Commune ;

Vu la délibération prise par le Conseil municipal au cours de sa
session ordinaire de novembre 1295 ;

Vu les artictes 471 . § 15 et 479, § 6 du Code pénal ,

ARRÊTE :

Article 1 er . — A partir du premier janvier prochain, le pain de-
vra se vendre, dans la Commune, aux prix suivants . au maximum :

A 3 fr. 60 le kilogramme lorsque le dollar vaudra plus de 20 fr .
et jusqu 'à 2-5 fr ., inclus ;

A 4 fr. le kilogramme lorsque le dollar vaudra plus de 25 fr . et
jusqu'à 30 fr., inclus .
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Art . 2 . — Les pains vendus au détail devront peser 250 gramme s
ou 500 grammes ou 1 .000 grammes .

Art . 3 . — Les contraventions aux présentes dispositions seron t
poursuivies conformément à la loi .

Art . 4 . — Le présent arrêté sera communiqué et publié par -

tout on besoin sera .
Papeete, le 30 décembre 1925 .

D e F . CASSIAL .

Approuvé :
Le Gouverneur,

RIVET .

. AVIS OFFICIEL S

Avis de concours
pôttr le Gradé -ŒTnspe-ciéür de 38 classe -des Colonies

M . le Ministre des Colonies informe q u ' un concours pour le grade
d'Inspecteur des colonies de 3 e classe aura lieu à Paris le 6 juillet
1926, par application du décret du 10 avril 1921, modifié par celu i
du 29 décembre 1925 .

Les candidats civils doivent être soit administrateur-adjoint d e
ter classe ou fonctionnaire colonial ayant solde équivalente, soi t
rédacteur de Ire classe ou fonctionnaire ayant solde équivalente .

Les candidats sont priés de se faire inscrire au Cabinet du Gou-
verneur avant le 3 février prochain .

Avis de concours

pour l 'admission au stage à l ' Eeole Coloniale .

Un Concours pour l ' admission des agents des Services civils e t
des Secrétariats Généraux pour l'admission au stage à l 'Ecole
Coloniale aura lieu les 17 et 18 mars 1926, à Papeete ,

Les candidats devront se faire inscrire au Cabinet du Gouver-
neur avant le ter mars prochain .

SERVICE DES CONTRIBUTIONS

Avis concernant les négociants et patentés .

Parau faaite .

Te faaite faahou nei te Hau i te mau taata ato ' a, e mai te au i t e
faaue raa mana no te 16 no tiunu 1892. e faaite ia te mau taata e
uri ta ratou, i taua mau uri ra i te man matahiti atoa mai te ho e
no atopa i te mau matahiti, e tae me a« tu i te 15 no tenuare no te ma-
tahiti i muri mai, o te taime hopea ia .

No te mau faaite raa uri i hope a e 'nei i te rave hia, e au :a ia faa -
api hia, mai te peu e ua huru'e te rahi raa o te uri (iti raa, rahi rua) ;
mai te mea ra e o taua rahi raa tahito ra, aita ia e faaite raa ap i
no te faahurue raa .

Avis an sujet de la taxe sur les voitures .

L'Administration rappelle au public les dispositions de l 'arrêté
du 30 octobre 1913, établissant une taxe sur les véhicules -et ren-
dant obligatoire la déclaration de possession :

Les déclarations ne doivent pas être renouvelées chaque année .
Elles doivent seulement être modifiées au cas de changement, soi t
dans les bases de la taxe, soit dans le lieu de son imposition .

Les déclarations sont faites ou modifiées le 31 janvier au plu s
tard .

Les déclarations de possession en cours d'année de nouveau x
véhicules doivent être faites dans les 30 jours de la date des fait s
qui motivent I ' imposition .

En cas de déclaration de mutation dans la possession du véhi-
cule, il n 'est pas tenu compte de l 'imposition du précéden t
possesseur, qui reste imposé jusqu 'à la fin de Iannée .

La radiation des matrices des véhicules non utilisés n'est pa s
admise. Cette radiation n 'est dûe que lorsque la matière imposabl e
a perdu absolument sa destination .

Avis.

Conformément à l ' article 37 de l ' arrêté du 16 février 1881, por=
tant règlement sur l 'assiette, la liquidation et -la perception des
contributions directes, les matrices pour l'année 1926, devant ser-
vir à l 'établissement des rôles de patentes, de l ' impôt personnel ,
de la prestation, de l ' impôt sur la propriété bâtie et de la taxe su r
les voitures seront tenues à la disposition des contribuables, au
bureau des Contributions directes, du 17 au 28 décembre 1925 ,
inclusivement .

- e
MM . les négociantset patentés de toutes catégories qui auraien t

l'intention de cesser leur commerce ou leur industrie, sont invités
à en faire la déclaration au bureau des Contributions avant l e
ter janvier 1926 .

Faute par eux de se conformer au présent avis, ils continueron t
à figurer au rôle des patentes pour l'année prochaine . -

Avis au sujet de la taxe sur les chiens.

L'Administration rappelle au public que, conformément au dé-
cret du 16 juin 1892, les possesseurs de chiens doivent faire leu r
déclaration à partir du ter octobre de chaque année jusqu 'au 15
janvier de l'année suivante, date extrême .

Toutefois, il n' est nécessaire de renouveler cette formalité qu e
lorsque le nombre de chiens, précédemment déclarés, a vari é
depuis l'épogae de la dernière déclaration . par augmentation o u
diminution .

SERVICE TOPOGRAPHIQUE .

AVIS

Le public est prévenu que les opérations de délimitation des
terres prévues par l'arrêté du 4 octobre 1913, commenceront dans
le district de Pare, le 1<r mars 1926.

Les propriétaires des terrains compris dans les limites du dis-
trict sus-indiqué, ou leurs ayants droit, sont invités à se trouve r
sur leurs terres lors des opérations de délimitation ou à s 'y fair e
représenter par mandataires réguliers .

II appartiendra aux intéressés de résoudre préalablement à Fou -
verture des opérations cadastrales, autant que possible à l'amiabl e
et en dehors de l 'intervention administrative, les questions de dé -
limitation et de bornage. Cette mesure ayant pour but de per-
mettre un avancement rapide des travaux, la priorité dans l 'exé-
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cation des levers sera donnée aux propriétaires du district qui
auront déclaré, à partir du 1°t mars 1926, au Service Topogra-
phique s'être mis d ' accord sur la délimitation de leurs immeubles .

La délimitation des propriétés privées n'entraînera pas l 'obli-
gation de leur bornage . Les lignes résultant de la délimitation
seront marquées sur le terrain au moyen de piquets ou autres si-
gnes matériels de nature à subsister jusqu 'à la fin des opération s
cadastrales du district .

Quelle que soit son utilité . en effet, le bornage n'est pas indis-
pensable par la raison que les plans fourniront les mesures néces-
saires pour rétablir a toute époque les limites de propriétés telle s

j quelles existaient au moment de l 'arpentage
Néanmoins, les géomètres prêteront gratuitement leur concours

f

	

aux propriétaires qui voudraient profiter des garanties de sécu-
rité et d'économie que le travail d'ensemble leur offrira pour leurs

L
bornages particuliers, sous réserve que l'installation des bornes
sera faite exclusivam tut par les soins des mteresses

Les opérations de délimitation qui, conformément aux pres-
criptions de l'article 4 de l 'arrêté du 4 octobre 1913, auront lie u
hors de la présence des propriétaires ne seront pas définitives .
tin procés-verbal constatera cette circonstance et avec le pla n
annexé restera déposé pendant 6 mois à la Chefferie du distric t
ou les intéressés pourront en prendre connaissance .

Pendant ce délai, les propriétaires défaillants pourront . former
opposition au résultat des opérations, mais il n 'y sera donné suit e
qu 'après consignation des frais de transport sur les lieux du géo-
métre et des membres du Conseil de district, lesquels demeure-
ront toujours à la charge des opposants .

Afin d'éviter aux propriétaires intéressés des frais toujours oné-
reux, l'Administration les invite instamment à se faire représenter
aux premières opérations de délimitation .

PARMI FAAITE

Faatere raa Ohipa no te taniuniu raa fenua .

Te faaite hia nei te taata ato'a e e haamata hia, i te 1 no mati
1926, i roto i te mataeinaa ra o Pare, te mau ohipa taniuniu ra a
fenua, o tei faataa hia e te faaue raa no te 4 no atopa 1913 .

Te mau fatal fenua no te mau fenua e vai i te mataeinaa ra o
Pare, e aore ra tei mono mai ia ratou ra, te ani hiatu nei ïa rato u
e ia tac hua mai ratou i nia i to raton mau fenua, i te mahana e
rave hia ' i toua mau ohipa taniuniuraa fenua ra, o raton iho hoi e
aore ra te mau taata i haamana hia e ratou ra .

Tei te mau fatu fenua ïa te faa oti, hou a haamata hia'i te ma u
ohipa taniuniuraa, na roto i te marli mai te peu'é e nehenehe, o
tei hau roa'é ia, e na rapae au aé i te arai raa a te hau, te ma u
peapea ato'a no te faataaraa i te mau otia e te taotia raa i te fe-
nua . No te faa ohié i te ohipa taie nei vahi i titau hia' tu ai ; no rai-
ra e na mua hia ia te taniuniu hia te mau fenua o te mau fatu o te i
faaite mai i te Faatere raa Ohipa taniuniu raa fenua, i muri ma u
aé i te 1 no mati 1926 e ua afaro mau ta ratou ra ohipa e te ma u
fatu fenua tapin mai .

Eiaha hoi e no te mea e e taniuniu hia te mau fenua éé a vetah i
é ra, e titan hia'tu ïa te taotia raa tataitahi i te mau fenua . Te ma u
rani no te taniuniu raa fenua ra, e tapao Ma la i niai te fenua e te
hoe mau raau tapao, e aore ra te vetahi atu mau ravea éé, o tei
vai noa i nia i te tino fenua e tac noa'tu i te oti roa raa o te ma u
ohipa taniuniuraa fenua, i roto i te mataeinaa .

N oa'tu à la te maltai e roaa mai no roto i te taniuniuraa fenua,

eere hoi te taotiaraa i te fenua i te hoe ohipa o te ore roa e neheno -
he ia ore ia rave hia ; no te mea hoi, na te mau hohoa niuniu fenu a
e faaite mai i te mau faito raa ato' a e hinaaro hia no te faatia raa ,
i te mau tau ato'a, i te mau otia o te mau fenua, ia'u mau i to rato u
ra huru i te taime a taniuniu hiaï .

Area rà, e tauturu noa'tu, ma te taime ore, te mau taata niuni u
fenua, i te mau fatu fenua o tei hinaaro i te haa manuia ia rato n
ra i te mau haapapu raa ma te maua ore o te moni, a rave hia 'i
te ohipa taniuniuraa i te mataeinaa taato'a, no te taotia raa'tu i t o
ratou ra mau fenua ; ia tapao hia rà e tei te mau fatu fenua iho t e
haamau raa i te mau ofai otia o ta ratou mau fenua .

Te mau ohipa taniuniu raa fenua, o tei rave hia mai te au i t e
mau faataa raa a te irava 4 no te faaueraa no te 4 no Atopa
1913, ma te tac ore mai te mau fatu fenua iho, eere ia taniuniura a
i te mea mana roa. Na te hoe ïa parau tapao e faaite i toua vahi
ra, o te taati hia i te hohoa niuniu fenua o te vaiho hia e 6 avaé ,
i te Fare Hais o te mataeinaa ; e nehenehe ïa j te mau fatu fenua
i te haere atu i raira e hio ai .

	

-
I roto i taua area ra e 6 avaé, e nehenehe noa Ta i te mau fat u

fenua o tei ore i tae hua mai i te taniuniuraa ra, i te patoi atu i te
mau vahi i rave hia i roto i te taniuniuraa; ares rà, na mua na i a
ratou i te aufau i te mau taime no te haere raa i niai te tino fenua
te taata taniuniu e té mau Mero o- te Apooraa o te mataeinaa e
haapao hia'tu ta ratou ra mou hors) raa; e val ihoà talla mau taime
ra i nia i te mau fatu fenua i hors ra .

No te imi raa tu i te ravea ia ore te mau fatu fenua ia teiaha no a
i te mau taime rarahi, te ani marô atu nei la te 1-Tau o te fenua ne i
e ia toua mai à raton i to ratou mau mono i te mahana a rave hia-
'i te mati ohipa matamua no te taniuniuraa fenua .

Bureau de la Société des Etudes Océaniennes .

M . E. Rougier, Président ; M . Deflesselle, Vice-Président ; M. Leralle, Tré-
sorier ; M . O. Walker,Secrétaire ; Mme Goupil, Conservateur du Musée ; M.
Ably, Bibliothécaire ; M. Ahane, Secrétaire-rédacteur du Bulletin .

Elections du 28 décembre 1921 approuvées par M . le Gouverneur
le 6 janvier 1926.

MESSAGERIES MARITIMES

Avis .

Le taux des frets pour les marchandises qui seront chargées su r
le vapeur El Hantant" est fixé comme suit pour tous les port s
de France touchés par le navire :

Coprah 360 fr . la tonne de 1 .000 kilog .
Nacre 390 fr.
Vanille 1 .500 fr .
Coton (en balles pressées) 510 fr .

La marchandise aura en outre à supporter une taxe d 'embarque-
ment de 10 francs par tonne ou par métre cube :

Une réduction de 50 p . °/p est faite sur le fret de retour des sacs
ayant servi à emballer le coprah transporté par les navires de l a
Compagnie .

Pour tous renseignements s'adresser chez les soussignés .

BAOLT,V & FILS & C 1 e

Correspondants à Papeete .
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PARTIE NON OFFICIELLE

	

Résumé des opérations dn mois .

CAISSE AGRICOL E

Situation au t er janvier 1926 .

	

I

	

I
7'

7 5

	

Lent ; :qal,airs :-~decemhrefss ;, ata lt de	 3)E .t56r09

	

L About d 'compte P' ours et Pertes s'• s` 1

	

1
augmenté, pendant le mor s

2 .544 .953 f 2 2

--37.864 48

450 .003 7 7

3 .364 .8211 47 1

3 .111 .833 02 1

252 .988'45

ACTIF .
1 0 Opérations principales .

Pi .ts divers à longs termes (sur hypothé-
que : de propriétés ruralesi 	 il 845 .612 1 63

Terrains vendus ou cédés à terme 	 696 .340 59

20 Opérations accessoires.

Effets àrecouvrer	 74 .500 »
Prêts sur hypotltcques de propriétés d e

ville	 290 .364 48
Achats de titres	 4 .000 »
Inscription hypothécaire sur les biens d u

comptable en garantie de sa gestion	 4 .000 a

___ . .- . . _- 3o Divers .

Immeubles divers 	 11 .864 25
Mobilier	 2 .293 27
Caisse	 5 .799 34
Correspondants divers 	
Intérêts sur ventes et prêts	 36 .370 03
Dépôts à la Banque de l'Inde-Chine	 262 .201 25
Service Local : son compte Agences 	 17 .857 1 3
Intensification de la production du so l

(avance remboursable au Service Local) 	 407 5 0
Introduction de main-d'oeuvre indo-chi -

noise, son compte de remboursement
au Service Local	 113 .211 »

PASSIF .
Avances à régulariser 	
Dépôts	
Cautionnement du- comptable 	
Press du Service Local	
Successions Orirau et Roues a Tamaitiore
Fonds de réserve	

Capital ou balance eu faveur de la Caisse .

Des intérêts échus :

Sur les terrains vendus ou cédés	 1 347 0 1
Sur les prés Hivers a longs tenues . . .

	

9 .915 5 1
Sur les arèts sur cautions	 1 .200 »
Sur intensification de la production d n

sol, (avance remboursable au Service
Local,	 4 2 2

Sur les dépôts à la Banque de l'Inde-
Chine	 2 .201 2 5

Des recettes diverses 	 19 »
De la prime perçue sur traites délivrées pen -

dant le mo s l'anuée 1925	 173 .5 7

L :. Ugsrr de et Compte compreml :

Les frais généraux dn mois . .
Les intérêts sur dépôts payés pendant l e

mois	
Les intérêts acquis sur les dépôts Pendan t

l'année et capitalisés au 31 décembre . .
La reduction de 5 0/0 sur le mobilier . . .

Prélèvement des fonds de réserve, en con-

	

270 .333'63
formité de l ' article 19 a 2 de l 'arrêté d u
24 octobre 1924	 17 .345 18

Le cagna!, au ter janVier 1926, est dc . .
i	

252 .988 1 45

le rli titi con tonne aux écrit ores :
Le .'secrétaire-lrrsorzer ,

It . VILLIEICME .

Vu et érilié :

	

V L' :

Le Chef du 1 er Bureau,

	

+ .- P exedent ,

Ev'ARIsTE VITAL .

	

Dr F . CASSIAU .
vu :

Le C' en sea r ,

A . SOLARI .

1 .470 »
2 .959 .967 8 4

8 .000 »
115.000 »

10 .050 »
17 .345 18

7 .778 4-4

680 2 0

110 .703 68
120 70

14 .686 99

389 .616' 65 L.

119 .283 02 . 1

BANQUE DE L'1\Utl–CHIN E
Mouvement de la Caisse Agricole en décembre 1925 .

SUCCURSALE DE PAPEET E

DÉSIGNATION DES COMPTES

	

RECETTES

	

DÉPENSES

	

Situation au 31 décembre 1323.

»

	

»',têts divers à longs tenues 	 1 137 .939 41 i
Terrains vendus ou cédés à terme	 4 .037 54 j

	

68 .800 »
Frais généraux	 »

	

7 .778 4 4
Intérêts divers sur rentes et prêts 	 23 .980 93

	

»
D :pôts	 i

	

83 .087 53 1

	

137 .519 9 7
Intérêts sur dépôts	 »

	

680 2 0
Avances à régulariser	 400 »

	

225 »
Correspondants divers	 I

	

»

	

17 .683 1 6
Prime perçue sur traites délivrées pendan t

le moi	 »

	

»

Recettes diverses	 1

	

49 »

	

»
Service Local : son compte .Agencés	 8 .857 81 »
Intensification de la production du sol ~

(avance remboursable au Service Local

	

120 8-5 ,
Dépôts à la Banque de l ' Indu-Chine	 95 .000 »

	

127 .00 0
Prêt du Service Local	

353 .4-'13'10

	

359 .717 1 7
12 .073 41 `,

	

»

365 .516 51

	

»
359 .717 17 !

	

»

Il reste en caisse, au a irs janvier 1926 . .

	

5 .799-- 34

ACTIF
Numéraire en caisse	 7 .616 .005r »
Dépôt au Trésor à Paris en garantie de la circulation 	 1 .393 .920 80
Portefeuille et avances 	 17 .177 .504 73
Administration centrale et correspondants 	 15 .977 .413 7 5
Comptes d'ordre et divers	 2 .985 602 64

46 .180 .446 x 92
PASSIF

Billets de banque au porteur en circulation	 27 .119 .810' »
Comptes d'ordre et divers

	

2 .929 .944 2 4
Effets à payer	 21 .225 55
Comptes courants et de dépôts	 4 .096 .290 2 6
Comptes d'encaissement	 8 .293 514 70
Administration centrale et correspondants 	 3 .749 .662 1 7

46 .180 .146 1 9 2

Papeete, le 31 décembre 1925 .
Le Directeur,

G . DUCHATEAU.

»

Totaux du mois	
L'encaissa au le- d'eembre 1925 était de .

Soi t
Les dépenses du mois s' étant élevées à .
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_

5 .- Goélette française à moteur Potii Raiatea, de 85 tonneaux .
5. Vapeur français Océanien, de 192 tonneaux .
6. Goélette française à moteur Tiare Farcin, de 25 tonneaux.
6 . Goélette française à moteur P. S. Parks, de 127 tonneaux .
6 . Goélette française à moteur Suzanne, de 24 tonneaux .
6 . Goélette française à moteurJeanne d'Arc, de 35 tonneaux.
7. Goélette française à voiles Matieura, de 35 tonneaux .

11 . Vapeur Panama Beulalz, de 1 .042 -tonneaux.
12 . Vapeur anglais Tahiti, de 4 .155 tonneaux .
12 . Vapeur français Océanien, de 192 tonneaux .
'13 . Goélette française à moteur Potii Raiatea, de 85 tonneaux .
13 . Goélette française à moteur Faaroa, de 20 tonneaux .
13. Goélette française à moteur Tiare Faniu, de 25 tonneaux.
13 . Goélette anglaise à moteur Avarua, de 98 tonneaux .
14. Vapeur anglais Makura, de 4 .542 tonneaux .
18 .3 mâts goélette français Roy Sommer, de 298 tonneaux .
19 . Goélette française à moteur Tereora, de 84 tonneaux .
19. Goélette française à moteur Tiare Faniu, de 25 tonneaux.
20. Goélette française à moteur Vahine Raiatea ; de 30 tonneau x
23 . Goélette française à moteur Vahine Raiatea, de 30 tonneaux .
24 . Vapeur français El Kantara, de 4 .426 tonneaux .
25 . Goélette française à moteur Pro-Patria, de 98 tonneaux.
25 . Vapeur français Océanien, de 192 tonneaux .
25 . Goélette française à moteur Tiare Faniu, de 25 tonneaux .
26 . Goélette française à moteur Potii Raiatea, de 85 tonneaux .
26 . Vapeur français Antinoüs, de 4 .335 tonneaux .
29 . Goélette française à moteur Vahine Raiatea, de 3o tonneaux .

%lauys .IIENTS DU P1)11'F DE P .APEETE 22 . Goélette française â moteur Tiare Faniu, de 25 tonneaux .
22 . Goélette française à moteur Vahine Raiatea, de 3o tonneaux .

Mois de décembre 1925. 23 . Vapeur japonais Seyo Maru, de 4 .770 tonneaux .
23 . Goeletté française à voiles Roberta, de 1o8 tonneaux .

ENTRÉES 24 . Vapeur Suédios Nordic, de 2 .596 tonneaux .
24 . Vapeur Panama Beulah, de 1 .047 tonneaux .

2'. Goélette française à voiles Vahine Katapua de 20 tonneaux . 28 . Goélette française à voiles Temoua _3ht, de 48 tonneaux .
3 . Goélette

	

rançaise à moteur Vaite, de lob tonneaux. 30 . Vapeur français El Kantara, de 4 .426 tonneauc .
:3 . Vapeur français Temehani, de 137 tonneaux . 30 . Goélette française à moteur Tereora, de 98 tonneaux.
3 . Goélette française à moteur Tiura, de 20 tonneaux. 33 . Vapeur français Antinoüs de 4 .335 tonneaux .
4 . Cotre français à voiles Pae Tunu, de r1 tonneaux

ANNONCES JUDICIAIRES

Insertion faite en exécution de l'article 32 du décret
. -_-_mou zSnovémbré

_

Le Greffier des Tribunaux de Papeete (île Tahiti) informe_ .
M. B. F. V_4RNEY, mandataire de la " TAHITIAN TRA-
DING COMPANY ", actuellement sans domicile ni résidence
connus, que M. le Président a fixé au 26 Janvier 1926, à 8
heures, l'audience à laquelle sera appelé le procès pendant entre' . <
lui et la Société " WONG PONH XONG & Cïe ", au sujet de
la demande en radiation d'hypothèque eonventiennelle .

En_ conséquence, M. B. F. VARNEY, est invité à fournir se s '
moyens dans les . délais de la 'loi, et à se présenter à l'au-
dience aux jour et heure indiqués, s'il ne veut se voir juger
par défaut.

Le Greffier,
G. DUBOUCH .

SORTIE S

3 . Goélette française à moteur Tamata, de 65 tonneaux .
L Goélette française à moteur Potii Raiatea, de 85 tonneaux .
1. Goélette française à moteur ,'IYoruroa, de 62 tonneaux .
2. Goélette française à moteur Hinano, de Ibo tonneaux.
4 . Cotre français à voiles Tahuamanu, de Il tonneaux .
4 . Cotre français à voiles Tevaipihaanui, de 15 tonneaux .
8 . Goélette française à voiles Teheiporoura, de 46 tonneaux .
8 . Vapeur français Océanien, de 192 tonneaux .
8. Goélette française à moteur Moana, de 14o tonneaux.
9. Goélette française à moteur Potii Raiatea, de 85 tonneaux .
9 . Goélettefrançaise à moteur Tiare Faniu, de 25 tonneaux.

10 . Goélette française à voiles Tahitienne, de 62 tonneaux .
11 . Cotre à moteur français Tiura, de 20 tonneaux .
11 . Goélette française à moteur Vaite, de 106 tonneaux .
II . Cotre français à moteur Florina, de 27 tonneaux.
i2 . Vapeur anglais Tahiti, de 4 .155 tonneaux .
15 . Vapeur anglais Makura de 4.542 tonneaux .
15 . Cotre français à voiles Pae Tiunu, de u tonneaux» n
15. Goélette française à moteur Potii Raiatea, de 85 tonneaux.
16. Goélette française à moteur Tiare Falaise, de 25 tonneaux .
16 . Vapeur français Océanien, de 192 tonneaux .
16 . Goélette française à moteur Vahine Razatea,de 30 tonneaux .
38 . Goélette française à moteur Suzanne, de 24 tonneaux .
19 . Goélette française à voiles Pierrette, de 115 tonneau.[.
21. Goélette française à moteur Matieura, de 35 tonneau.
22. Goélette française à moteur P . S . Parles, de 127 tonneaux.

ANNONCES DIVERSES

COMPAGNIE GÉNÉRALE TRANSATLANTIQUE

S.crvice - entre New-Yn,dr_Plyrnoi thln_Ao~raen-s
jours, par les superbes paquebots "Paris" et " France ", I re, -
2` ne , et 3 me classe, dont le confort, la cuisine et la rapidité ne
sont plus à vanter.

Service direct de New-York-le Havre par le nouvea u
" De Grasse" paquebot de 17 .000 tonnes, à une seule class e
de passagers, et marchant an mazout . L'on trouve à bord,
salon de musique, salon de lecture, fumoir, gymnase, salle de
jeux pour enfants, etc .

Service New-York-Vigo-Bordeaux .
par navires rapides possédant tout le confort moderne .

Les passagers de la Compagnie Générale Transatlantique ,
trouveront à leur arrivée à San-Francisco, un employé de l a
Compagnie, qui se chargera des bagages, de l'hôtel, billets de
chemin de fer etc .

Pour tous renseignements s'adresser à M. RENÉ SOLARI ,
Rue de Rivoli . Représentant de la Compagnie Générale Transa-
tlantique poux les Etablissements Français de l'Océanie .
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AVI S

DE SUITE POUR CAUSE DE DÉPAR T

Jolie propriété sur la route de ceinture, 5 hectares environ, en-
tièrement close par treillage métallique, canalisations d'eau potable ,
5 robinets, coquette MAISON en bon état, 3 pièces, cuisine, garage
et dépendances, potager, poulailler, 200 cocotiers dont 65 en rapport ,
1000 pieds de manioc, nombreux arbres fruitiers, matériel et outil-
lage a`ricoles .

S'adresser à D . A . STUART.

M. ALPHONSE DISTEL, Propriétaire (Fatu feins) de s
terres de l'île de Negonego, par acte passé par devant Di e
TUI RET, Notaire, en date du 7 octobre 1925, informe le pu-
blie, qu'il interdit à toute personne de planter sur les dites
terres et d'y prélever des récoltes .

A VENDRE

Bicyclette Thomann de course (état de neuf) 700 francs .

S'adresser à M . DISTEL, Hôtel du Port .

BATAVIA SEA AND [IRE I\SLRA CE C e ., LTD .

Entreprend toutes classes d'Assurance s

(Sauf sur la vie) .

Incendie, Maritime, Automobiles, Accident s
de personnes, etc .

Tales modérés .

Pour tous renseignements s 'adresser au Directeur
à Papeete, (Tahiti).

Consommateurs, demandez

UN IMPERATOR
SUPÉRIEUR AUX ANI S

Apéritif uniquement obtenu par l a
Distillation de Plantes de le= choix .

Absolument pure
(sans essences)

" L'IMPERATOR TRIOMPHE "

Conditions de sente du "Journal officiel" au numéro .

Le prix de vente de chaque numéro du Journal officiel et de ses
suppléments est fixé comme suit :

Jusqu'à. 16 pages	 1 fr
De 1: à 24 pages	
De 25 à 32 pages	 2 »
De 33 à -f0 pages	 2 50
De 41 à 18 pages	 3 »
Il est fait exception pour les suppléments contenant des reven -

dications de propriété, lesquels sont vendus l fr . par feuillet de
2 pages-
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16 JANVIER 1926

SERVICE DE SANTÉ

OBSERVATIONS- MÉTÉOROLOGIQUES DU MOIS- DE NOVEMBRE 199.5 .

Station . de Papeete «Hôpital) .

Latitude : 170 3 U 39 " Sud . - Longitude de Paris : 151° 54' 30 " Ouest ; en temps : 10 h. 7' 38" .

HUMIDIT É
RELATIVE

PRESSIONS
-

	

VENT
ÉTAT DU CIEL ,

TEMPÉRATURE
"

CORRIGÉES PLUI E
760 NUAGE S-A. ZÉROe n

DATES û à
¢ n

i
n ÿ

~+

-

	

- _

m
- s

I
= _ "rnillimé-

OBSERVATIONS

p v q o = a
L. i4 - . . a _ a = Ires

00 ' m x x ° ao _

I 22 .3

1

27 .3 25 .0 25 .8 90 89 760 .1 758 .6 N-E N-E 10 10 5 . 3
2 22 .9 29 .9 26 .2 27 .2 84 82 760 6 757 .7 N N 4 1 4. 1
3 22 :5 30 .7 28 0 27 .9 76 76 759`2 756 .1 N1E N-O 1 3 »
4 22 .1 30 .1 27 8 -28-0 79 72 757 .7 755 .4 0 N-E 1 2 »

5 21 .9 30 .5 27 .0 24 .9 77 85 757 .6 756 .3 S 8-0 8- 40 15 . 9
6 22 - 1 24 .9 23 .8 23 .3 92 96 757 .7 757 .0 N-E N-E 10 10 123.4 Tonnerre à 9 heures et dans la matinée .
7 21 .9 29 .7 2620 24 .8 85 87 758 .5 756 .8 S-0 S 7 10 10 . 9
8 22 :6 29 .6 25 .0 27 .2 90 77 759 .0 756 .8 N-0 N-O 10 7 1 . 6
9 21 le 30 .7 27 :3 27 .3 69 77 758re 756 .5 .N-0 S-0 5 9

40 22 .4 31 .8 25 .0 29 .0 89 71 758 .0 755 .9 N=E S 9 2 1 . 3
11 22 .9 30 .7 25 .3 24 .0 90 97 757 .7 755 .0 N-E N-0 . 10 10 7 . 3
12 -22 .6' 28 .0 24 .4 27 .2 95 77 757 .7 755 .6 N-E 5-0 10 9 9:6
13 22 .0' 29 .2 25 .0 27 .0 84 78 758 .4 756 .2 . S-E 2-0 40 10 2 . 0
14 22 .8i 30 .8 25 :5 25 .4 89 87 758 .6 756 .5 S-E N-E 40 40 11 . 2
15 22 .8 1 30 .0 27 .0 27 .0 78 82 758 .7 757 .1 N-E N-0 6 10 41 . 2
16 21 .4 29 .8 27 .9 28 .2 67 74 759 .0 757 .1 N-E N-O 1 1 0 .5

	

.
.

	

17 21 .0 . 30 .8 27 .8 28 .0 70 73 . 758 .9 756 .7 N N 0 9
18 20 .3 30 .7 27 .8 281 65- 65 757 .5 757 .5 N-O S 0 3 » Rosée .
19 20 .0 31 .0 27 .0 28 8 69 66 756 .4 754 .4 N 5-0 0 3 Rosée .
20 22 .0 30 .0 27 .1 27 .7 77 69 755 .4 753 .6 N-O S 1 10 »
21 21 .51 29 .3 25 .1 27 4 89 74 756 .5 757 .6 S-E N 40 10 0 . 1
22 22-.0 30 .0 27 .9 28 .2 77 76 757 .6 755 - 4 N-E N-E 9 5 3 . 9
23 20 .7 28 .9 24 .2 27 .1 90 77 757 .7 755 .5 S S-0 10 10 69 .4 Eclairs de chaleur pendant la nuit .
24 19 .0 25 .4 24 9 22 .4 84 86 757 .5 757 .0 S N-E 10 10 40 .8 Orage pendant la nuit.
25 20 .0 28 .6 24 .2 27 .1 88 70 760 .8 758 .7 S-E N-E 10 40 goutte s
26 20 .2 31 .8 27 .1 1 27 .0 76 72 760 .1 758 .5 S-0 N 5 40 »
27 20 .7 30 .9 27 .8 29 :3 64 68 759 .5 757 .5 S-E S-O 8 4 »
28 20 .6 30 .8-28 . 0 1 24 .0 70 '71 759 .6 757 .6 S-E N-O 1 7 »
29 20 .6 30 .2 27 .3 28 .2 69 74 759 .2 756 .3 O S-E 1 .

	

4 » A Papeari : 23 jours de pluie et 507 22, 2, 7
30 20 .9 30 .1 27 .0 27 .6 72 74 758 .7 757 .6 s N 6 10 4 .1

d'eau .

Moyenne 21 .5, 29 .7
1

26 .31 26 .8 79 77 758 .4 756 .3 Fluie totale	 3522,1 = 8 Nombre de jours de pluie 18 jours .

Le Pharmacien Major de I re classe,
LIOT.

Vu :

Le Chef du' Service de Santé ,
Dr POULIQUEN .

PAPEETE - IMPRIMERIE DU GOUVERNEMMT.
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